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1. Bestätigung der Reduktion der Stillehaltezinsen um durchschnittlich ca. V2%;
2. Verzicht auf den Transfer für V4 der verbleibenden Zinsbeträge;
3. Erhöhung der Reichsbankquote in der Prioritätskategorie von Fr. 3,5 Millionen monatlich 

auf Fr. 4,1 Millionen monatlich;
4. Festsetzung einer zweiten Reichsbankquote nach der auf 19,6 Millionen erhöhten Prioritäts

kategorie von 20%;
5. Allfällig noch weitere Konzessionen seien vom Export schweizerischer W aren zu tragen.
Es ist nun gelungen, eine Vereinbarung mit Deutschland zu treffen, die diese von den Finanz

gläubigern angebotenen Konzessionen nicht voll beansprucht, indem die Reichsbankquote der 
II. Kategorie mit 10 statt mit 20% festgesetzt wurde.

Bei dieser Situation muss ein für alle Mal klar festgestellt werden, dass die den Stillehaltegläubi- 
gern zugemuteten neuen Opfer keineswegs vom Bundesrat oder vom Leiter der Verhandlungsdele
gation verlangt wurden, sondern von den Finanzgläubigern selbst angeboten worden sind18.

18. Pour la réponse du Directoire de la Banque nationale, cf. n° 114, n. 4.
Cf. également la lettre adressée par la Banque nationale au Directoire de la Reichsbank le 

16 avril 1935 in E 7110 1973/120/2 .
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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G.Motta

L  Paris, 10 avril 1935

Cela sert à quelque chose d’aller dans les gares; ce matin, je me suis précipité à 
la station P. L. M. pour prendre congé de MM. Flandin et Laval, puisqu’ils par
taient pour Stresa via territoire suisse; devant le wagon, j ’ai rencontré M. Edouard 
Herriot et vous pensez bien que je n ’ai pas omis l’occasion de lui dire l’objet de ma 
visite d ’hier au Président Laval1, en même temps que j ’attirais son attention sur les 
soucis très graves que me procure la manière d ’être actuelle du Gouvernement 
français vis-à-vis des travailleurs étrangers en quête de renouvellement de carte 
d’identité. Comme M. Herriot est spécialement chargé par le Conseil des Minis
tres de présider la Commission interministérielle, je savais que mes doléances ne 
tomberaient pas dans l’oreille d ’un sourd.

Le Maire de Lyon a tout d ’abord eu une réaction de félicitations et d’admira
tion à l’égard de l’attitude que la Suisse observe actuellement vis-à-vis du Cabinet 
de Berlin2; il a dit: «C’est un bel exemple que votre pays donne là à l’Allemagne 
envers laquelle nous n ’avons plus confiance, parce que nous avons trop de 
preuves que le Cabinet de Berlin ment toujours et impunément». Ensuite,

1. L e Ministre de Suisse a remis à Pierre Laval une note verbale concernant le problème des 
Suisses travaillant en France, ainsi q u ’une liste de 13 cas de refus de permis de travail (lettre de 
Dunant à Motta du 9 avril, E 2001 (C) 4 /5 7 ).
2. Cf. rubrique I I .1.4: Allemagne, affaire Jacob.
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M. Herriot m’a dit qu’il n’était pas mal disposé du tout pour la Suisse, mais qu’il est 
dans l’obligation de restreindre, d ’une manière générale, le nombre des travail
leurs étrangers en France; à cela, je lui ai objecté qu’il y a tout de même des 
nuances à observer: on ne peut pas traiter sur le même pied un ouvrier polonais 
qui travaille dans les mines du Pas-de-Calais ou un honnête employé de com
merce fixé à Paris ou ailleurs depuis de nombreuses années et dont la renommée 
est intacte; mon interlocuteur a immédiatement reconnu le bien-fondé de mon 
observation et il m’a encouragé à lui signaler les cas que je lui indiquerai spéciale
ment, étant bien entendu que je ne lui citerais pas les 100000 Suisses qui sont 
actuellement en France, puisqu’il doit en laisser partir quelques-uns pour dimi
nuer le contingent des travailleurs suisses en France3; mais il a ajouté: il y a dans 
votre colonie, comme dans tant d ’autres agglomérations, certainement des gens 
auxquels vous ne tenez pas spécialement4; laissez donc partir ceux-là s’ils sont 
touchés par un ordre de refoulement et dévouez-vous à bon escient; évidemment 
ce serait bien difficile pour moi; M. Zurlinden vous en parlera au cours de la 
conférence à laquelle il assistera à Berne lundi prochain.

Pour être complet, je dois avouer que j ’ai cru remarquer, tout au fond de la pen
sée de M. Herriot, une sorte de rancune, parce qu’il a, sans transition, parlé des 
attaques éhontées auxquelles certains hommes politiques français sont l’objet 
dans des journaux suisses, par exemple le «Journal de Genève», où le correspon
dant parisien, M. Pierre Bernus, écrit les critiques qu’il ne peut pas publier dans le 
«Journal des Débats». J ’ai rétorqué à mon interlocuteur qu’en Suisse la presse est 
complètement libre, de même qu’en France. Le train partait, nous nous sépa
râmes, mais je retiens que je peux, dorénavant, ne plus écrire au Ministre du Tra
vail, M. Jacquier, qui répond toujours non, mais signaler des cas à M. Herriot, 
puisqu’il m’y a lui-même invité. D ’ailleurs, la parole sera prochainement au 
Conseil des Ministres lui-même, pour les questions de principe, puisque M. Laval 
a décidé d’en saisir ses Collègues; à part les questions de principe, il y aura encore 
les cas particuliers que je pourrai soumettre, en toute franchise, à M. Herriot.

Vous voyez, Monsieur le Conseiller Fédéral, que je ne manque aucune occa
sion de me préoccuper de la triste situation dans laquelle se trouvent ceux de nos 
compatriotes qui ont affaire avec l’Administration des cartes pour travailleurs 
étrangers.

3. Remarque marginale de M. de Stoutz: Cela peut signifier qques milliers de départs à ajouter 
aux qques dizaines qui nous ont déjà occupés jusqu’ici.
4. Remarque marginale du même: Pour nous, ce serait une raison de plus de tenir à ce qu’ils res
tent en France!
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